
                                                            

COMPTE RENDU DE RÉUNION

 
Réunion du : 8 avril 2025 à 20h30 par visioconférence

Présidence : Guillaume GERANDI

Secrétariat de séance : Sammy PLAT

Présents : Lucie ARGENTE, Jocelyn AZZEGAG, Julien CLAREBOUT, Christo DIMITROV, 
Stéphane GOBERT, Adina-Maria HAMDOUCHI, Chantal HENNEQUIN, Sammy PLAT, Sylvain 
WLASSEWITCH 

1 – Point infos

Guillaume GERANDI ouvre la séance à 20:36.
Plusieurs informations lui sont arrivées ce jour.

• L’ECU (European Chess Union) souhaiterait mettre en place un stage de formation 
Swiss Manager sur un week-end d’octobre 2025. L’ECU s’occuperait de l’organisation, 
et Stéphane ESCAFRE serait le formateur. C’est un stage qui est à destination des 
arbitres FIDE et arbitres internationaux, qui leur permettrait de maitriser un logiciel 
homologué par la FIDE.

• Stéphane ESCAFRE, a informé Guillaume GERANDI que la FFE souhaiterait que la 
DNA d’organise un séminaire d’Arbitre FIDE. Ce stage serait à destination des arbitres 
des pays francophones, serait animé par Stéphane ESCAFRE, et devrait avoir lieu 
entre novembre et décembre 2025.

• Guillaume GERANDI a également contacté la commission des arbitres de la FIDE 
(ARB) pour discuter de l’organisation d’un séminaire d’Arbitre International en juin ou 
juillet 2025. ARB décidera des formateurs et reviendra vers Guillaume GERANDI.

• Quentin  Loiseau,  directeur  de  la  performance  de  la  FFE,  a  sollicité  Guillaume 
GERANDI  quant  à  la  désignation  d’une  liste  d’arbitres  qui  seraient  mis  en  liste 
ministérielle de juges et arbitres de haut niveau. Cette liste est très limitée, et une 
discussion sera menée avec Quentin Loiseau sur le nombre d’arbitres qui pourront être 
désignés, avant de définir des critères permettant de choisir parmi les Arbitres Élite. À 
titre  d’exemple,  la  Fédération  Française d’Athlétisme comporte  9  arbitres  de haut 
niveau, et la Fédération Française de Football en comporte 51, tous postes et toutes 
disciplines confondues.

 
2 – Retour de la commission numérique 

Sammy PLAT, en charge du numérique, fait  un rapide compte-rendu de la réunion de la 
Commission Numérique de la FFE.



La FFE a déjà développé un système de gestion des accès qui est utilisé par une application de 
la FFE (Partie Majoritaire). Cette utilisation du système de gestion des accès sera utilisée pour 
tous les futurs développements du système de gestion de la FFE.
Le système de gestion sera découpé en plusieurs modules, dont le plus urgent est la gestion 
des licences (produit minimum viable, voire mise en service, prévue en 2025). Le module de 
gestion des arbitres et de gestion des tournois seront adossés à ce module.
Les modules seront développés selon un modèle Open-Source, publiquement disponible sur 
l’organisation GitHub de la FFE.
Stéphane  GOBERT  s’inquiète  du  manque  apparent  de  vision  claire,  et  proposera  une 
spécification détaillée du suivi des titres.
Sammy PLAT lancera le groupe de travail numérique prochainement pour, notamment, relever 
et formaliser les besoins de chaque poste et discuter avec la commission numérique.

3 – Suivi des arbitres

Stéphane GOBERT, en charge des titres, annonce avoir reçu les extractions de données des 
tournois des saisons 2023-2024 et 2024-2025 de la part d’Erick Mouret.
Elle comprend notamment tous les arbitres principaux des tournois homologués, ainsi que les 
procès-verbaux de match par équipes, ainsi que la base des stages.
Les jeux de données sont assez volumineux, mais présentent un bon potentiel d’exploitabilité. 
Dans un premier temps, il convient de définit des objectifs statistiques clairs avant de se lancer 
dans le traitement de ces données, et d’identifier une personne ayant la disponibilité pour faire 
ces analyses.

Par ailleurs, Stéphane GOBERT a découvert un décalage concernant la date de validité des 
titres d’arbitres. En effet, le règlement intérieur de la DNA prévoit une validité de 4 ans du titre 
détenu à partir de la date de dernière formation SC/SO/FC/SF, cependant le calcul semble 
prendre également en compte la date d’obtention des titres, ce qui n’est pas le résultat attendu.
Chantal HENNEQUIN, anciennement en charge des titres, salue la découverte de la raison de 
ce décalage, n’ayant pas réussi à la trouver elle-même précédemment.
Corriger  immédiatement  la  formule  de  calcul  rendrait  inactif  plusieurs  dizaines  d’arbitres 
(diminution  d’un  ou deux ans de la  validité  actuellement  affichée),  aussi  la  DNA décide 
d’appliquer à ce state la formule correcte uniquement aux nouveaux arbitres et à ceux obtenant 
un titre supérieur.

4 – Formation 
 
Christo  DIMITROV, chargé de la  formation,  effectue un point  de suivi  sur  les  cursus de 
formateur de Lucie ARGENTE et de John LEWIS.

Christo DIMITROV fait un point d’avancement sur le début du cursus de Fabrice TUR : Denis 
REGAUD a accepté d’être son tuteur, et Fabrice TUR a proposé un sujet de projet sur la  
réalisation d’une liste de tâches de gestion d’un tournoi.

Chantal HENNEQUIN aurait préféré que le sujet porte sur le contenu des stage SO, mais 
accepte le projet de sujet.
La DNA accepte le principe du sujet.

Christo  DIMITROV poursuit  par  un  point  sur  le  sondage destiné  aux formateurs  sur  les 
formations, l’arbitrage en France, et en particulier le contenu des stages d’arbitre club.
Les formateurs sont  notamment  unanimes quant  à  la  présence nécessaire  de questions 
ouvertes et à choix multiples dans les UVR et UVC.



Le traitement des réponses aux autres questions sera partiellement réalisé par Guillaume 
GERANDI.
Les résultats du sondage seront diffusés aux formateurs lors du séminaire des formateurs 
pendant le Championnat de France Jeunes à Vichy.

Le groupe de travail sur la formation se réunira avant la fin du mois.
Ce  groupe  de  travail  est  composé  de  Guillaume  GERANDI,  Christo  DIMITROV,  Sylain 
WLASSEWITCH, Gérard HERNANDEZ et Stéphane ESCAFRE.
 
5 – Groupe de travail Communication
 
Lucie ARGENTE présente le compte-rendu de réunion du groupe de travail communication 
qui a eu lieu le 7 avril 2025.

Le prochain temps fort du groupe de travail sera la réunion avec les Directeurs Régionaux de 
l’Arbitrage le 23 avril.
Tous les DRA ont répondu positivement à l’invitation.
Seront discutés le projet de la DNA et le lien entre la DNA et les DRA, la création d’une 
structure entre les DRA pour favoriser le développement de projets communs, l’organisation 
des examens (20 % des DRA étant nouvellement désignés, ils n’ont pas organisé d’examen), 
ainsi que les nouveautés, notamment les questions ouvertes à partir des examens de 
décembre 2025, et le projet de visioconférences à destination des arbitres.

Ces visioconférences auront lieu après le 15 juin.
L’organisation sera définie au plus tard lors de la réunion plénière de mai, et la DNA 
communiquera auprès des arbitres peu de temps après.
La collaboration des arbitres sera la bienvenue.

6 – Examens 
 
Sylvain WLASSEWITCH, en charge des examens, s’inquiète du fait qu’il n’a toujours pas reçu 
d’accès à la plateforme Socrative.
En  effet,  la  licence  d’utilisation  est  liée  au  compte  personnel  de  Rachid  HEDDACHE, 
anciennement en charge des examens. Celui-ci  a contacté le support  pour transférer sa 
licence d’utilisation à Sylvain WLASSEVITCH, mais n’a pas reçu de réponse.
Le partage des codes d’accès ne semble pas fonctionner. En dernier recours, il sera demandé 
à Rachid  HEDDACHE de gérer l’examen de juin.
Une autre plateforme est cherchée pour organiser les futurs examens.
Les codes de Rachid n’ont pas l’air de fonctionner pour Sylvain.

À ce jour, 3 des 4 sujets ont été reçus par Sylvain WLASSEVITCH, et le dernier arrivera 
prochainement.

7 – Divers

Julien CLAREBOUT propose l’idée d’une récompense de la DNA pour les arbitres s’étant 
beaucoup investis pour le développement de l’arbitrage en France.
Il propose d’en discuter lors d’une prochaine réunion plénière.

Sammy PLAT annonce la sortie de la version 2.5 de Papi-web, logiciel de gestion de tournoi 
auquel il participe au développement, ainsi que son futur nom : « Sharly Chess ».



Un des prochains objectifs de développement étant la gestion des appariements, la discussion 
sur le soutien de la DNA (et par extension de la FFE) est reporté à une prochaine réunion 
plénière.
 
Aucun autre sujet n’étant abordé et l’ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 22h40. 
La prochaine réunion se tiendra début mai 2025. 
 
Le directeur        Le secrétaire de séance 
 
Guillaume GERANDI       Sammy PLAT
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